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DECRET n° [     ] du [     ]

Relatif à la généralisation du revenu de solidarité active et à la réforme des politiques d’insertion 

RAPPORT AU PREMIER MINISTRE

La loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques d’insertion rénove en profondeur les modalités d’intervention en matière de politiques sociales en mettant l’accès à l’emploi et aux ressources qu’il procure au cœur des stratégies de lutte contre la pauvreté.  

La loi adoptée par le parlement repose sur deux principes :  

· faire des revenus du travail le socle des ressources des individus et le principal rempart contre la pauvreté

· offrir à chacun un accompagnement social et professionnel performant pour accroître ses perspectives d’insertion  

Dans cette optique, le législateur institue une nouvelle prestation, le revenu de solidarité active (RSA). Ce dispositif qui autorise de manière pérenne le cumul entre revenus du travail et prestation de solidarité poursuit quatre objectifs :

- 
offrir des moyens convenables d’existence à toute personne privée de ressources ;

- 
faire en sorte que chaque heure travaillée se traduise, pour l’intéressé, par un accroissement du revenu disponible – c’est-à-dire que le travail « paie » et ce, dès la première heure travaillée ;

- 
compléter les ressources des personnes reprenant une activité pour réduire la prévalence de la pauvreté au sein de la population active occupée ;

- 
simplifier les mécanismes de solidarité de façon à les rendre plus lisibles.

Le RSA remplacera par une prestation unique, à la fois, le revenu minimum d’insertion (RMI), l’allocation de parent isolé (API), les mécanismes d’intéressement à la reprise d’activité propre à ces minima sociaux – intéressement proportionnel et intéressement forfaitaire –, et la prime de retour à l’emploi (PRE).

En outre, le revenu de solidarité active est solidaire, dans son principe, d’un ensemble équilibré de droits et de devoirs effectifs et adaptés aux caractéristiques de la personne – dispositif dont la loi fixe les principes fondamentaux. 

Le législateur a renvoyé au pouvoir réglementaire le soin de déterminer les règles régissant le revenu de solidarité active. 

Le présent décret comporte la majorité des dispositions d’application des titres I et II de la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques d’insertion. Il définit notamment les conditions de prise en compte de la situation familiale, des ressources et du logement pour le calcul du revenu de solidarité active (RSA), ainsi que les conditions de gestion de la nouvelle prestation.

Le décret s’attache à transcrire fidèlement les objectifs du RSA : ne pas faire de perdants parmi les personnes qui ne travaillent pas et créer une prestation lisible et cohérente.

Le premier objectif a conduit, comme le prévoyait la loi, à maintenir pour les allocataires du RSA dit « majoré », ceux qui remplissent les conditions actuelles d’ouverture de droit à l’allocation de parent isolé (API), un montant de prestation égal au système actuel.

Le second objectif a conduit à harmoniser autant que possible les autres règles d’attribution des deux prestations fusionnées au sein du RSA, le revenu minimum d’insertion (RMI) et l’API. C’est notamment le cas de la quasi-totalité des règles de prise en compte des ressources, des conditions d’instruction des demandes et de gestion de l’allocation ou encore des modalités de contrôle et de récupération.
* *

*

Le chapitre I est consacré au RSA stricto sensu. L’article 1 réécrit entièrement au niveau réglementaire le chapitre II du titre VI du livre II du code de l’action sociale et des familles, puisque le RSA se substitue au RMI auquel ce chapitre était consacré. Le plan suivi à l’intérieur de ce chapitre est exactement celui défini par la loi n°2008-1249.

La section 1 du chapitre contient les dispositions générales. Les modalités de prise en compte de la situation familiale sont identiques à celles du RMI : le montant forfaitaire de base du RSA est majoré de 50 % pour un deuxième membre du foyer, de 30 % pour un membre supplémentaire et de 40 % pour un membre supplémentaire au-delà du troisième enfant. De même, le barème du RSA majoré sera très exactement celui de l’API. Les conditions d’accès au RSA majoré sont calées sur celles de l’API : les personnes isolées assumant seules la charge d’un enfant pourront bénéficier de la majoration du RSA jusqu’aux trois ans de leur plus jeune enfant, ou pendant un an à compter de leur séparation de leur ancien conjoint ou concubin. Les personnes considérées comme à charge au sens du RSA sont l’ensemble des personnes à charge de moins de 25 ans. 
La section 2 contient les dispositions sur l’attribution de la prestation. La sous-section 1 précise les conditions d’ouverture du droit. Comme le RMI, le RSA pourra être versé aux personnes faisant des séjours hors de France de moins de trois mois, mais son versement sera interrompu en cas d’absence d’une durée supérieure. L’ensemble des ressources sont prises en compte pour calculer le droit au RSA, à l’exception de certaines prestations sociales à objet spécialisé, notamment les majorations pour âge des allocations familiales, un certain nombre de composantes de la prestation d’accueil du jeune enfant ou encore l’allocation de rentrée scolaire. Plusieurs revenus sont assimilés à des revenus professionnels et ne sont donc pris en compte qu’à hauteur de 38 % : il s’agit des indemnités de formation, de stage, des indemnités perçues en congé maternité ou durant un arrêt maladie de moins de trois mois ainsi que des indemnités de chômage partiel. Comme pour le RMI et l’API, les aides au logement sont prises en compte à hauteur d’un forfait. Les ressources des travailleurs indépendants sont évaluées selon des modalités spécifiques. Enfin, les ressources exceptionnelles sont prises en compte selon un dispositif ad hoc, en sorte de limiter les conséquences défavorables, sur le droit RSA, de leur perception au cours du trimestre de référence. 
La sous-section 2 contient des dispositions relatives à l’administration de la prestation. Le RSA est dû à compter du mois où la demande est déposée. Les événements modifiant la situation de l’allocataire et donc son droit au RSA sont pris en compte de manière réactive, et l’allocataire est tenu de les déclarer. Le droit au RSA prend fin lorsque les conditions d’ouverture ne sont plus réunies ou après quatre mois d’interruption du versement.

La sous-section 3 prévoit certains cas où le droit au RSA est réduit ou supprimé. Le droit est réduit de 50 % en cas d’hospitalisation de plus de soixante jours, et il est supprimé au bout de soixante jours d’incarcération. Le décret organise par ailleurs la procédure destinée à assurer le caractère subsidiaire du droit au RSA. 
La section 3 porte sur les droits et devoirs des bénéficiaires. Elle prévoit qu’un référentiel national d’aide à l’orientation est élaboré par la caisse nationale d’allocations familiales et la caisse centrale de mutualité sociale agricole et proposé aux conseils généraux, qui restent maîtres de la décision d’orientation. Les présidents de conseil général décident dans le cadre de leur responsabilité du montant de la sanction applicable en cas de manquements aux devoirs, mais ils doivent rendre public leur barème. L’équipe pluridisciplinaire est saisie préalablement à toute sanction et dispose d’un délai d’un mois pour se prononcer.

La section 4 comporte les dispositions relatives au contrôle et à la lutte contre la fraude. Elle adapte au RSA les dispositions qui permettent aujourd’hui de contrôler le train de vie des allocataires du RMI. Elle permet de recourir au numéro INSEE, le numéro d’inscription au répertoire (NIR), pour échanger des données entre organismes publics sur les bénéficiaires. Elle organise le recours administratif préalable à tout recours contentieux, qui intervient après avis de la commission de recours amiable constituée auprès de chaque caisse d’allocations familiales ou de mutualité sociale agricole.
La section 5 définit des règles de recouvrement des indus, et prévoit notamment que les indus inférieurs à 77 euros ne sont pas recouvrés. La section 6 contient les dispositions statistiques.

Les articles 2 à 7 contiennent diverses dispositions de coordination pour tenir compte de la suppression du RMI et de l’API et de la création du RSA.

Le chapitre II du décret définit les conditions d’attribution de l’aide personnalisée de retour à l’emploi, prestation attribuée aux bénéficiaires du RSA pour couvrir les frais exposés à l’occasion de la reprise d’un emploi. Un pourcentage des crédits du fonds national des solidarités actives, défini par arrêté des ministres chargés des comptes publics, de l’action sociale et de l’emploi, sera réservé chaque année à cette aide. Une partie des crédits sera affectée au niveau national à Pôle emploi pour abonder les dispositifs similaires de l’institution, le reste sera réparti entre opérateurs au niveau local selon des modalités définies par convention.

Le chapitre III contient des dispositions transitoires.

Tel est l’objet du présent projet de décret que nous avons l’honneur de soumettre à votre approbation. 

